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LeConseil d'Etat, in compétent pour juger l'affaire Dauriac
RTBF lé!!juridictiDn administrative
a renvoyé le dossier devant
le tribunal du travait.
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le dossier
ayant trait
àunoontrat
de travail
et non

à un statut de
fonctionnaire,
le COnseil

d~tat a rejeté
la demande.
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